
ÈVRE 
départeme nt 

D-2026-454

ARRÊTE 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur la Route Départementale n
° 

13 

PR 18+430 au PR 18+640 

Commune de LUTHENAY UXELOUP 

Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 3
ème partie, approuvée par arrêté 

interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n° D-2026-279 du 20 mai 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU la demande d'avis adressée à la mairie de Luthenay Uxeloup le 23 juin 2026, 

CONSIDÉRANT que suite à la chute d'un support Orange sur la chaussée de la route 

départementale n
° 13, il y a lieu d'interdire la circulation de tous les véhicules, 

Article 1er 

A R RET E 

A partir du 23 juin 2026, la circulation de tous les véhicules sera interrompue sur la Route 

Départementale n
° 

13 du PR 18+430 au PR 18+640 jusqu'à intervention de l'entreprise Orange 

pour réparation. 
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